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(54) Pièce d’horlogerie avec indication des phases de lune

(57) Pièce d’horlogerie comportant un cadran (12)
muni d’un guichet (16) derrière lequel est monté un dis-
que des phases de lune (18) entraîné en rotation par un
rouage de phase de lune (24). Le disque (18) est monté
mobile en rotation autour d’un pignon solaire fixe (36).

De plus, deux roues satellites (44a,44b), solidaires en
rotation de représentations de la lune (19a,19b), sont
montées mobiles en rotation sur le disque (18), en prise
au moins indirectement avec le pignon solaire (36), de
manière à former avec le pignon solaire (36), un rouage
planétaire.
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Description

[0001] L’invention appartient au domaine de l’horloge-
rie. Elle concerne plus précisément une pièce d’horloge-
rie, telle qu’une montre, munie d’une indication des pha-
ses de lune.
[0002] De telles pièces d’horlogerie sont connues de
l’homme de métier. Elles comportent généralement un
mécanisme de phase de lune, formé d’un rouage entraî-
né par une roue des heures et d’un disque sur lequel
sont apposées deux représentations de la lune. Le dis-
que est visible derrière un guichet formant globalement
un demi-cercle, dont le diamètre comporte deux portions
bombées agencées de telle sorte que la lune apparaît
ascendante, pleine, puis descendante au fur et à mesure
de sa course dans le guichet. Cette représentation clas-
sique des phases de lune ne permet pas d’effet ludique
ou surprenant, alors même que de tels effets sont forte-
ment recherchés en horlogerie. Par ailleurs, elle n’est
pas conforme à la réalité, car l’inclinaison de la lune par
rapport à l’axe 12 heures - 6 heures de la montre, varie
en fonction de sa position dans le guichet. Lorsque la
lune est représentée par un visage, comme cela arrive
couramment, le visage est d’abord perpendiculaire à
l’axe 12 heures - 6 heures, puis parallèle, puis à nouveau
perpendiculaire. L’effet obtenu n’est ni réaliste, ni esthé-
tique.
[0003] La présente invention permet de pallier ces in-
convénients, en proposant une pièce d’horlogerie munie
d’une indication des phases de lune dans laquelle les
représentations de la lune sont mobiles en rotation sur
le disque des phases de lune.
[0004] Plus précisément, l’invention concerne une piè-
ce d’horlogerie comportant un cadran muni d’un guichet
derrière lequel est monté un disque des phases de lune
entraîné en rotation par un rouage de phase de lune.
Selon l’invention, le disque est monté mobile en rotation
autour d’un pignon solaire fixe, et deux roues satellites,
solidaires en rotation de représentations de la lune, sont
montées mobiles en rotation sur le disque, en prise au
moins indirectement avec le pignon solaire, de manière
à former avec le pignon solaire, un rouage planétaire.
[0005] Grâce aux caractéristiques de l’invention, les
représentations de la lune sont mobiles en rotation sur
le disque des phases de lune, ce qui permet nombre
d’effets esthétiques et surprenants.
[0006] Dans un mode de réalisation particulier, deux
renvois intermédiaires sont montés sur le disque des
phases de lune, interposés entre les roues satellites et
le pignon solaire.
[0007] Cette caractéristique permet aux représenta-
tions de la lune de tourner dans le sens de rotation con-
traire à celui du disque des phases de lune.
[0008] Dans un mode de réalisation particulièrement
avantageux du précédent, les roues satellites sont mu-
nies d’une denture et le pignon solaire est muni d’une
denture, le rapport du nombre de dents entre les dentures
des roues satellites et la denture du pignon solaire étant

égal à 1.
[0009] Cette caractéristique permet aux représenta-
tions de la lune de tourner à la même vitesse angulaire
que le disque des phases de lune et dans le sens de
rotation contraire. Il en résulte que les représentations
de la lune apparaissent avec une inclinaison fixe par rap-
port à l’axe 12 heures - 6 heures de la pièce d’horlogerie,
lorsqu’elles défilent à travers le guichet.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation
d’une pièce d’horlogerie munie d’une indication des pha-
ses de lune selon l’invention, cet exemple étant donné à
titre purement illustratif et non limitatif seulement, en
liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue d’ensemble d’une pièce d’hor-
logerie selon l’invention,

- les figures 2 et 3 sont des vues de dessus de deux
variantes d’un mécanisme de phase de lune intégré
dans une pièce d’horlogerie selon l’invention,

- la figure 4 est une vue de dessus d’un disque de
phase de lune appartenant au mécanisme précé-
dent,

- les figures 5 à 7 illustrent le fonctionnement du mé-
canisme de phase de lune intégré dans la pièce
d’horlogerie selon l’invention,

- la figure 8 représente une variante particulièrement
avantageuse d’une pièce d’horlogerie selon l’inven-
tion, et

- les figures 9 et 10 illustrent le fonctionnement de
cette variante d’une pièce d’horlogerie selon l’inven-
tion.

[0011] La pièce d’horlogerie illustrée en figure 1 com-
porte classiquement une boîte 10 définissant un volume
dans lequel est monté un mouvement de type mécanique
ou électromécanique, non visible en figure 1. La pièce
d’horlogerie comprend encore un cadran 12 sur lequel
sont apposées des symboles des heures, et des organes
d’affichage 14, tels que des aiguilles, coopérant avec le
cadran 12 pour fournir une indication de l’heure.
[0012] La pièce d’horlogerie est, en outre, munie d’une
indication de phase de lune formée par un guichet de
lune 16, pratiqué dans le cadran 12, et un disque de
phase de lune 18, monté mobile en rotation derrière le
guichet 16. Le disque de phase de lune 18 est classique-
ment muni de deux représentations de la lune 19a et
19b, disposées sur un même diamètre, de part et d’autre
du centre, de façon à apparaître à tour de rôle à travers
le guichet 16.
[0013] Le disque de phase de lune 18 est la pièce vi-
sible d’un mécanisme de phase de lune 20 illustré en
figures 2 et 3. Le mécanisme de phase de lune 20 est
monté sur le côté cadran d’une platine 22. Il comprend
classiquement un rouage de phase de lune 24 formé
d’une roue entraîneuse 26 munie d’un doigt 28. Le roua-
ge de phase lune 24 est entraîné en rotation à raison
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d’un tour par jour, par une roue des heures 30, qui tire
sa force motrice du mouvement. Le doigt 28 coopère
avec le disque de phase de lune 18, de manière à l’en-
traîner par pas, à raison d’un pas par jour. A cet effet, le
disque de phase de lune 18 est muni d’une denture en
étoile 32, comportant 59 dents. Il est, en outre, positionné
par un sautoir 34. Cet agencement est classique et per-
met au disque de phase de lune 18 d’effectuer un tour
en 59 jours, ce qui correspond à deux lunaisons de 29.5
jours.
[0014] En variante de ce mode de réalisation, le roua-
ge de phase de lune 24 comporte, interposés entre la
roue entraîneuse 26 et le disque de phase de lune 18,
une étoile de 7 portant un pignon à 16 dents, entraînée
par le doigt 28, et un renvoi à 16 dents coopérant avec
le disque de phase de lune 18 et entraîné par le pignon
à 16 dents. Le disque 18 est alors muni de 135 dents et
effectue un tour en 59.0625 jours, ce qui correspond à
deux lunaisons de 29,53125 jours, très proches de la
valeur réelle. Un tel mode de réalisation est connu de
l’homme de métier et ne sera pas décrit plus en détail.
[0015] Selon l’invention, le disque de phase de lune
18 est monté mobile en rotation autour d’un pignon so-
laire 36 monté fixe sur la platine 22. A cet effet, le pignon
solaire 36 est chassé sur un axe 38 monté rigidement
sur la platine 22 par l’intermédiaire d’un pont de lunaison
40. Le pont de lunaison 40 est formé d’une barrette droite,
telle qu’illustrée en figure 2, fixée par ses deux extrémités
à la platine 22. En variante, la barrette comporte deux
portions bombées 42a et 42b, tel qu’illustré en figure 3.
L’intérêt de cet agencement sera explicité ultérieure-
ment. Dans un autre mode de réalisation, l’axe 38 est
monté rigidement dans la platine 22 sans pont de lunai-
son 40.
[0016] Le disque de phase de lune 18 est représenté
plus en détail en figure 4. Deux roues satellites 44a et
44b sont montées mobiles en rotation sur le disque 18,
à l’aide de deux ponts planétaires 46a et 46b, respecti-
vement, ou, en variante, sans pont. Les roues satellites
44a et 44b sont solidaires en rotation de deux disques
48a et 48b sur lesquels sont apposées des images sym-
boliques ou réalistes de la lune. Les disques 48a et 48b
forment les représentations de lune 19a et 19b visibles
à travers le guichet 16.
[0017] Les roues satellites 44a et 44b engrènent avec
deux renvois 50a et 50b montés mobiles en rotation sur
le disque 18 à l’aide des ponts planétaires 46a et 46b,
ou, en variante, sans pont. Les renvois 50a et 50b sont
eux-mêmes en prise avec le pignon solaire 36, de sorte
que l’ensemble roues 44 - renvois 50 - pignon solaire 36
forme un rouage planétaire. Avantageusement, les den-
tures du pignon solaire 36 et des roues satellites 44a,
44b comportent un nombre de dents identique, tandis
que les renvois 50a, 50b sont dotés d’un nombre de dents
quelconque. En variante de ce mode de réalisation, les
roues satellites 44a et 44b sont en prise directement avec
le pignon solaire 36.
[0018] Le fonctionnement de la pièce d’horlogerie ainsi

décrite est illustré sur les figures 5 à 7. Lorsque le rouage
de phase de lune 24 entraîne le disque de phase de lune
18 en rotation dans le sens horaire, les renvois 50a, 50b,
qui tournent autour du pignon solaire fixe 36, sont entraî-
nés en rotation autour de leur axe dans le sens horaire,
par le pignon solaire 36. Ils entraînent à leur tour les
roues satellites 44a, 44b en rotation, dans le sens anti-
horaire. Lorsque le rapport du nombre de dents des den-
tures du pignon solaire 36 et des roues satellites 44a,
44b est égal à un, les roues satellites 44a et 44b effec-
tuent un tour complet autour de leur axe dans le même
temps que le disque 18 effectue un tour complet autour
de son axe. L’inclinaison des roues satellites 44a et 44b
par rapport à l’axe 12 heures - 6 heures de la pièce d’hor-
logerie reste ainsi fixe lorsque le disque 18 tourne. Par
conséquent, les représentations de la lune 19a et 19b
apparaissent avec une inclinaison fixe tout au long de
leur course à travers le guichet 16. Cet effet est visible
sur les figures 5 à 7 qui illustrent trois positions angulaires
du disque 18, et l’inclinaison fixe des représentations de
la lune 19a et 19b dans ces trois positions. Ce fonction-
nement donne lieu à une représentation plus réaliste et
particulièrement esthétique des phases de lune.
[0019] On notera que dans les autres modes de réa-
lisation décrits, les roues satellites 44a et 44b ont la pos-
sibilité de tourner plus ou moins vite que le disque 18,
selon le rapport du nombre de dents des dentures du
pignon solaire 36 et des roues satellites 44a, 44b. Elles
peuvent également tourner dans le même sens que le
disque 18, ou dans le sens opposé, selon que des renvois
50a, 50b sont interposés ou non entre les roues satellites
44a, 44b et le pignon solaire 36. Ces différentes variantes
permettent toutes sortes d’effets ludiques intéressants.
[0020] On se réfèrera maintenant à la figure 8, qui re-
présente un mode de réalisation particulier d’une pièce
d’horlogerie selon l’invention. Dans ce mode de réalisa-
tion, le rapport du nombre de dents des dentures des
roues satellites 44a et 44b et du pignon solaire 36 est
égal à 1. De plus, deux renvois 50a et 50b sont interposés
entre les roues satellites 44a et 44b respectivement, et
le pignon solaire 36. Le disque 18 est monté sur la platine
22 sans pont de lunaison 40.
[0021] Par ailleurs, les disques 48a et 48b sont formés
de deux verres polariseurs dont la polarisation par rap-
port à l’axe 12 heures - 6 heures de la pièce d’horlogerie,
est identique et définie. On choisit, par exemple, comme
illustré en figure 8, d’orienter les verres polariseurs pa-
rallèlement à l’axe 12 heures - 6 heures.
[0022] Le guichet 16 est circulaire. Il est obturé par un
verre polariseur 52 formé d’une moitié inférieure 52a et
d’une moitié supérieure 52b complémentaires et acco-
lées. Le diamètre de la moitié inférieure 52a comporte
deux portions bombées, de sorte que la moitié supérieure
52b prend une forme de guichet de lune classique. La
moitié inférieure 52a est polarisée parallèlement à l’axe
12 heures - 6 heures, tandis que la moitié supérieure 52b
est polarisée perpendiculairement au même axe.
[0023] Lorsque le disque 18 est entraîné en rotation,
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les disques 48a et 48b défilent derrière les deux moitiés
de guichet 52a et 52b. Les disques 48a et 48b ayant une
inclinaison fixe par rapport à l’axe 12 heures - 6 heures,
leur polarisation reste parallèle à cet axe durant toute
leur course à travers le guichet 16. Or la superposition
de deux verres de polarisation parallèle apparaît trans-
parente, alors que la superposition de deux verres de
polarisation perpendiculaire apparaît opaque. II en résul-
te que lorsqu’ils défilent derrière la moitié supérieure 52b
du guichet 16, les disques 48a et 48b sont visibles et
apparaissent opaques, alors que lorsqu’ils défilent der-
rière la moitié inférieure 52a, ils apparaissent transpa-
rents, donc très peu visibles. Leur course comporte donc
une partie active, lorsqu’ils sont visibles, et une partie
passive, lorsqu’ils sont transparents.
[0024] L’effet visuel obtenu pour l’affichage des pha-
ses de lune est particulièrement esthétique. Il est illustré
en figures 9 et 10. L’ensemble du disque 18 et des pièces
montées dessus est visible à travers le guichet 16. Seuls
les disques 48a et 48b apparaissent alternativement
transparents, dans la moitié 52a du guichet 16 où ils ne
donnent aucune information sur la phase de lune, puis
opaques dans la moitié 52b où ils indiquent la phase de
lune.
[0025] On notera que dans ce mode de réalisation, le
disque 18 peut être monté sur la platine 22 par l’intermé-
diaire d’un pont de lunaison 40. Dans ce cas, on utilisera
de préférence, un pont de lunaison 40 comportant deux
portions bombées 42a et 42b, tel qu’illustré en figure 3.
[0026] Ainsi a été décrite une pièce d’horlogerie munie
d’une indication de phase de lune améliorée. Il va de soi
que la présente invention n’est pas limitée aux modes
de réalisations qui viennent d’être décrits, et que diverses
modifications et variantes simples peuvent être envisa-
gées par l’homme de métier, sans sortir du cadre de la
présente invention telle que définie par les revendica-
tions annexées.
[0027] On notera, en particulier, que dans les modes
de réalisation décrits, les roues satellites 44a, 44b, ainsi
que les renvois 50a, 50b, sont montés du côté cadran
12 du disque de phase de lune 18. Dans ce cas, le pignon
solaire 36 est également monté dans la platine 22, côté
cadran du disque 18. Ce montage permet à une grande
partie du rouage planétaire formé par les roues 44, les
renvois 50 et le pignon 36, d’être visible à travers le gui-
chet 16, ce qui peut présenter un effet ludique intéres-
sant. En variante, l’homme de métier choisira de monter
le rouage planétaire côté platine 22 du disque 18, pour
ne laisser apparaître, côté cadran 12, que les disques
48a, 48b sur lesquels sont apposées des images de la
lune. Cette forme d’exécution est d’apparence beaucoup
plus classique et se prête particulièrement au mode de
réalisation avec verres polariseurs.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comportant un cadran (12) muni

d’un guichet (16) derrière lequel est monté un disque
des phases de lune (18) entraîné en rotation par un
rouage de phase de lune (24), caractérisée en ce
que ledit disque (18) est monté mobile en rotation
autour d’un pignon solaire fixe (36), et en ce que
deux roues satellites (44a, 44b), solidaires en rota-
tion de représentations de la lune (19a, 19b), sont
montées mobiles en rotation sur ledit disque (18),
en prise au moins indirectement avec ledit pignon
solaire (36), de manière à former avec ledit pignon
solaire (36), un rouage planétaire.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que deux renvois intermédiaires (50a,
50b) sont montés sur ledit disque (18), interposés
entre lesdites roues satellites (44a, 44b) et ledit pi-
gnon solaire (36).

3. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
et 2, caractérisée en ce que lesdites roues satelli-
tes (44a, 44b) sont munies d’une denture et en ce
que ledit pignon solaire (36) est muni d’une denture,
le rapport du nombre de dents entre les dentures
des roues satellites (44a, 44b) et la denture du pi-
gnon solaire (36) étant égal à 1.

4. Pièce d’horlogerie selon les revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que lesdites représentations de
la lune (19a, 19b) sont formées par des disques (48a,
48b) sur lesquels sont apposées des images de la
lune.

5. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 4, caractérisé en ce que ledit disque (18) est mon-
té sur une platine (22) par l’intermédiaire d’un pont
de lunaison (40).

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que ledit pont de lunaison (40) est
formé d’une barrette fixée par ses deux extrémités
à ladite platine (22).

7. Pièce d’horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que ladite barrette comporte deux por-
tions bombées (42a, 42b).

8. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 7, caractérisée en ce que lesdites roues satellites
(44a, 44b) sont montées sur ledit disque (18) par
l’intermédiaire de deux ponts planétaires (46a, 46b).

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que ledit guichet (16) est circulaire et
obturé par un verre polariseur (52) comportant une
moitié inférieure (52a) et un moitié supérieure (52b)
accolées et complémentaires, et polarisées perpen-
diculairement l’une à l’autre, et en ce que lesdites
représentations de la lune (19a, 19b) sont formées
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par des disques (48a, 48b) constitués d’un verre po-
lariseur polarisé parallèlement à la polarisation de
ladite moitié inférieure (52a).

10. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 2
à 9, caractérisée en ce que lesdites roues satellites
(44a, 44b) et lesdits renvois (50a, 50b) sont montés
côté cadran (12) dudit disque des phases de lune
(18).

7 8 



EP 2 009 517 A1

6



EP 2 009 517 A1

7



EP 2 009 517 A1

8



EP 2 009 517 A1

9



EP 2 009 517 A1

10



EP 2 009 517 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

